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Association AFVIC 
Amis et Familles des Victimes de l’Immigration Clandestine 

___________________________________________________________________________ 
 
 

RAPPORT RELATIF A LA MORT DE 10 /!b5L5!¢{ ! [ΩLaaLDw!¢Lhb /[!b59{¢Lb9 

LE 7 NOVEMBRE 2003 AU LARGE DES COTES DE MOTRIL, ESPAGNE 

 
 
Membres de la Commission 
 

- Khalil JEMMAH : Président de l’AFVIC 
- Noureddine KARAM : Secrétaire général de l’AFVIC 
- Hicham RACHIDI : Vice-président de l’AFVIC et Responsable communication et 

relations publiques 
- Said SADIKI, frère d’une victime portée disparue 

 
 
Introduction 
 
Treize jours après le drame de CADIZ, qui a coûté la vie à plus de 38 candidats à 
l’immigration clandestine, le détroit de Gibraltar a été témoin d'un nouveau drame, qui vient 
dévoiler l'atrocité et le degré de criminalité des mafias de trafics humains.  

Sous crainte d'être appréhendé par les autorités, un passeur a jeté quatre personnes 
évanouies de son zodiac, au large des côtes de Motril à Grenada. Quatre autres candidats se 
sont jetés eux-mêmes à la mer, pour mettre fin à cette nuit d'enfer.  

Faute d'investigation, du coté espagnol comme du coté marocain, le passeur a été libéré 
après son arrestation par la Guardia Civile espagnole. 

L’AFVIC a constitué une commission d’enquête. Le présent récit des faits est établi sur la 
base d’entretiens avec une dizaine de rescapés. 

 
Les faits 
 
Le 06 novembre 2003, un groupe de 47 personnes, dont la grande partie est originaire de la 
région de Beni Mellal, Khouribga et Kalaat Sraghna (centre du Maroc), se sont rendues dans 
la province d’El Hoceima (nord du Maroc), suite à un appel qu'ils ont reçu d'un prénommé 
E.M., présumé passeur, les informant que l'heure était arrivée d’embarquer pour l’Espagne.  
 
Chaque courtier a fait venir ses "clients" par ses propres moyens au point de rendez-vous.  
Sur place, quatre personnes les attendaient, pour les transporter à une place nommée 
TARGISTE. Les rescapés nous ont confirmé qu'ils ont marché douze heures, en pleine forêt, 
avant d'atteindre la plage de départ. Sur la route, ils ont rencontré un prénommé 
ABDELHAKIM, à qui ils ont payé la somme de 10 000 dh (1000 euros). 
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Après avoir encaissé l'argent, le passeur a informé les passagers que la mer était agitée et 
qu'il serait souhaitable de reporter la date de départ. Dans la crainte d'être escroquée, la 
majorité des candidats a refusé ce report, et il a été décidé d'embarquer sur-le-champ. Il 
était 7 h du matin, ce 07 novembre 2003. 
 
Le zodiac, qui transportait 48 personnes y compris le passeur, a navigué toute la journée. 
Vers 18 h, une grande vague a frappé de plein fouet la barque, l’immergeant et provoquant 
l’arrêt du moteur. Quatre passagers se sont sentis mal à l'aise et se sont évanouis. Avec 
l'aide de tout le monde, l'eau a été évacuée, et le Rais (passeur) a remis le moteur en 
marche.  
 
Une demi-heure plus tard, le zodiac a revécu le même scénario. Cette fois-ci, le moteur est 
tombé en panne. Le passeur a vidé les jerricans d'essence, afin de les utiliser pour écoper. 
L’essence a causé des brûlures graves chez certains passagers. Après cela, le passeur a 
ordonné à ses complices de jeter les quatre personnes évanouies à la mer. Il a expliqué aux 
autres passagers qu’elles étaient déjà mortes et qu’elles constituaient un risque si la patera 
se faisait appréhender avec des morts à bord. 
 
Un peu plus tard, dans le noir obscur et le bruit des vagues, la psychose a commencé. Deux 
autres jeunes se sont évanouis. Les passagers, dont la moyenne d’âge ne dépassait pas les 
vingt ans, n'ont pas supporté de voir leurs amis s’évanouir et être jetés par-dessus bord. A ce 
jour, ils sont très traumatisés par l’atrocité de ce qu'ils ont vécu. 
 
« Tout le monde est devenu fou, incroyable! Un jeune qui avait environ 17 ans n’arrêtait pas 
de crier, de demander de l'aide, puis, par la suite, il a été pris d’un fou rire, il a dit à tout le 
monde qu'il allait rentrer chez lui à pied, il a sauté de la patera de son propre gré. Nous 
avons essayé de le secourir, mais c’était impossible » a témoigné un des survivants. Trois 
autres jeunes se sont jetés d’eux-mêmes, suite à des crises d’hystérie. 
 
Le 8 novembre 2003, plusieurs bateaux sont passés près de l'embarcation de fortune. Vers 
midi, un navire s'est arrêté à quelques mètres, leur a proposé son secours, mais il n’a pas pu 
approcher la barque. Une demi-heure plus tard, un bateau de la guardia civile est arrivé sur 
place. L'embarcation de fortune a été sauvée, avec à son bord deux personnes évanouies. 
Des témoins nous ont dit qu'ils n’étaient pas sûrs si les deux personnes évanouies étaient 
mortes ou non à l'arrivée de la guardia civile. 
 
Faute d’investigation, les autorités espagnoles ont expulsé l'ensemble des survivants, y 
compris le passeur et ses collaborateurs présumés. D’après la presse espagnole, les cadavres 
des personnes passées par-dessus bord ont été retrouvés.  
 
Au Maroc, les autorités n'ont fourni aucun effort pour déterminer l'identité du passeur, alors 
que, même si le crime a été commis sur le territoire espagnol, il s'agit de la mort des 
marocains. Le criminel a été libéré après avoir encaissé 470 000 dh (soit 47 000 euros) et 
causé  la mort de 10 personnes. 
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Témoignages 
 
La commission d’enquête de l’AFVIC a recueilli des témoignages des familles des victimes et 
des survivants de ce drame. En voici les plus marquantes : 

 
« Il a arraché mon fils des mes bras », témoigne M. Mohamed HADKI, en parlant du passeur. 
« Je ne sais pas comment, il a une force magique sur les jeunes. Je n'ai jamais voulu laisser 
mon fils partir, c’était plus fort que moi. Deux jours avant le départ de la patera, mon fils est 
venu me voir pour me dire : si tu ne me donnes pas cet argent, à partir d'aujourd'hui, je n'ai 
plus ni père ni mère, je vais vous renier à jamais », a raconté le père avec les larmes aux 
yeux. « Plus que cela, mon fils m'a dit : si tu n'as pas de quoi répondre à mes besoins, 
pourquoi tu m'as fait venir dans ce monde ? Père que je suis, je n'ai pas pu résister à ses 
accusations et je lui ai payé un billet pour la mort ». Avant d’ajouter : « le jour du départ, j'ai 
dit à sa mère : tu ne reverras plus ton fils ». 

 
K. Abdelouahed, un des survivants du drame, est toujours sous le choc. Alité, il ne dort plus 
depuis son retour chez ses parents. « Je suis incapable de vous expliquer l'ampleur de la 
tragédie, moi-même je me suis jeté de la patera, parce que j'étais convaincu que la mort 
serait moins douloureuse que ce que j'ai vécu en cet instant. Ce sont des camarades qui 
m'ont repêché. Je me suis évanoui pendant six heures ». Abdelouahed a sur ses jambes des 
brûlures causées par l'essence versée par le passeur. Il  a ajouté : « le passeur a dit que si 
jamais quelqu'un le dénonce, il va dire à la guardia civile qu'il est complice ». 
 
« Si je le trouve, je le tue! C'est un assassin. Je voulais le dénoncer mais la police ne m'a rien 
demandé. Elle voulait juste avoir mon nom et mes empreintes digitales. La police ne voulait 
rien savoir, le plus important, pour eux, c’était l'expulsion. Même si certains rescapés ont 
confirmé que le passeur est mort, un petit effort d'investigation de leur part aurait confirmé 
le contraire! » dénonce H. Jamal, rescapé du drame. 
 
« Mon frère est très jeune, il est victime de ses ambitions, il voulait réussir sa vie, aider ses 
parents. Notre mère ne dort plus le soir, elle n'arrive pas à croire qu'il est mort. J'ai vraiment 
peur qu'il soit enterré par les Espagnols avant que nous arrivions à l'identifier. J’espère qu'ils 
auront de la pitié pour toutes ses mères qui attendent leur enfant. Si notre gouvernement 
ne fait rien pour défendre la dignité de nos jeunes quand ils sont en vie, comment pourra-t-il 
protéger leur dignité après la mort ? Personne ne réclame les cadavres de nos enfants, et 
nous, nous n'avons pas les moyens. Nous avons Dieu pour nous aider » déclare Mustapha, 
frère de A. Hamid, 17 ans, porté disparu. 

 
L’ensemble des rescapés contactés par la commission est toujours traumatisé. 
 
 
Bilan provisoire 
Nombre de victimes : 

- Nombre de passagers : 47 jeunes + le passeur 
-  Nombre de morts : 10 
- Nombre des cadavres repêchés: 8 (source : presse espagnole) 
- Nombre de portés disparus : 2 
- Nombre de cadavres identifiés : 2 
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Identité des victimes :  
- Hassan HAFID, village Ouled ZIANE, cercle Fkih Ben Salah, Beni Mellal 
- Hamid ADIL, village Ouled ZIANE, cercle Fkih Ben Salah, Beni Mellal 
- Familles identifiées : SADIKI, HADKI, ZRAIDI, NEZAA, famille habitant Douar AASARA 

  
Villes d’origine des Victimes : 

- Beni-mellal 
- Kalaat Sraghna 
- Khouribga 

 
 

Les enjeux 
 

La visite de la commission d’enquête de l’AFVIC dans le village d'Ouled Ziane (province de 
Beni Mellal), ville d'origine de 20 victimes de ce drame, a permis d’identifier les réels motifs 
qui ont poussé ces jeunes vers une telle aventure macabre : le manque d'espace de 
réalisation, la pauvreté mais aussi les succès story des enfants du village vivant à l’étranger. 
D'après les témoignages, le même passeur a réussi à faire passer, durant les cinq mois 
précédents, plus de 40 jeunes, tous habitant le même village. La grande partie de ces jeunes 
avaient déjà travaillé au sud du Maroc, notamment dans la ville de DAKHLA. Cette 
expérience leur a permis de faire des économies, mais surtout de connaître la mer, puisqu'ils 
ont travaillé sur des bateaux de pêche. 

 
L’ensemble du village est attristé mais chacun vit son drame et son malheur 
individuellement. Les autorités locales, qui sont au courant de cette disparition en groupe, 
n'ont pas fourni d'effort pour venir en aide aux familles : ces dernières ont été livrées à leur 
sort.  
 
Le nombre des portés disparus, pour la seule province de Beni Mellal, s’élève, pour les 
quatre mois précédents, à plus de 160 jeunes. Et les mafias continuent de travailler au su et 
au vu de tout le monde. Les passeurs sont considérés, dans cette région, comme des 
sauveurs sociaux. Les autorités locales ne font aucun effort pour sauver les vies de nos 
enfants, amis, frères et sœurs. L’indifférence vis-à-vis du problème est totale, même si le 
bilan est très lourd. Contrairement aux directives du gouvernement marocain, les autorités 
locales de cette province ont fait preuve de laxisme et d'incompétence pour lutter contre les 
mafias actives dans cette région. Les  chiffres confirment nos conclusions. 

 
Par ailleurs, il faut souligner que, faute d'investigation, la Guardia civile espagnole a libéré un 
dangereux criminel, responsable de la mort de 10 jeunes marocains. Comment expliquer 
l’absence d’investigation de la part de la Guardia Civile, qui dit pourtant lutter contre les 
mafias de trafic humain ? Par la même occasion, les familles se retrouvent devant un 
dilemme juridique de taille : Comment porter plainte contre ce criminel alors que le crime a 
été commis sur le territoire espagnol ? Et comment la justice marocaine peut-elle qualifier ce 
crime ? Nous avons appris que le passeur en cause, qui est toujours en liberté, a organisé 
deux autres voyages après le 7 novembre. 

 
 
 



5 

 

Conclusion 
 
Le drame de Motril témoigne de la réalité du traitement de la problématique de 
l'immigration clandestine sur le terrain, loin des décideurs politiques et des médias. Un 
laxisme de part et d'autre qui fait que nos enfants restent la proie facile aux vendeurs de 
rêves. La volonté politique et les décisions prises à Rabat et Madrid n’ont pas grand écho 
chez les responsables des autorités locales des régions de départ tout comme des points 
d'arrivées. Seules les mafias du trafic humain bénéficient de ce climat de tolérance et 
d'impunité. 
 
Pour que justice se fasse, l’AFVIC sollicite du juge chargé de cette affaire de convoquer pour 
témoignage les rescapés de ce voyage de la mort et invite les autorités locales de Beni Mellal 
et d'Andalousie à plus de vigilance pour la lutte contre les mafias de trafic humain. 
 
 
 

AFVIC 
Novembre 2003 


